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République Française                
Département de la Creuse 
Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest 
 
 

PROCES-VERBAL  
REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

11 DECEMBRE 2018  
 
 
 
L’an deux mille dix-huit, le 11 décembre, à dix-huit heures trente, le Conseil communautaire de la Communauté de 
Communes Creuse Sud-Ouest s’est réuni en session ordinaire à la salle culturelle Confluences, commune de 
Bourganeuf sur la convocation en date du 05 décembre 2018, qui lui a été adressée par M. Le Président, 
conformément aux articles L 5211-2 et 2122-8 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Etaient présents :  
MM. PACAUD – JUILLET – SARTY – SIMON-CHAUTEMPS – ESCOUBEYROU – JOUHAUD – RIGAUD – SZCEPANSKI – 
CHAPUT – LALANDE – GIRON – DESLOGES – SIMONET – MAZIERE – AUBERT – DUGAY – ROYERE – CHAUSSADE – 
MARTINEZ – TRUNDE – BUSSIERE – RABETEAU – LUMY – PEROT – GRENOUILLET – CALOMINE – LAGRANGE – 
DERIEUX – LEHERICY – PATEYRON – GAUDY – PICOURET – RICARD – DOUMY et Mmes LAURENT – SPRINGER – 
JOUANNETAUD – PIPIER – CAPS – SUCHAUD – HYLAIRE – MOREAU – JOUANNY – DUMEYNIE – BATTUT – POITOU – 
DEFEMME – PATAUD et LAPORTE. 
 
Etaient excusés : MM. CHAUSSECOURTE – GAUCHI – PARAYRE – GUILLAUMOT – TOUZET – LAINE – LABORDE – 
CHAUVIN – COUSSEIROUX – GAILLARD et Mmes LAGRAVE – POUGET-CHAUVAT – COLON et DESSEAUVE. 
 
Pouvoirs : 
1. M. CHAUSSECOURTE donne pouvoir  à  M. JUILLET  
2. Mme LAGRAVE donne pouvoir à M. CHAPUT 
3. Mme POUGET-CHAUVAT donne pouvoir  à  M. CALOMINE 
4. M. GUILLAUMOT donne pouvoir  à  M. PEROT 
5. M. LAINE donne pouvoir à M. GRENOUILLET 
6. M. LABORDE donne pouvoir à M. PATEYRON 
7. M. GAILLARD donne pouvoir à Mme DEFEMME 
 
Suppléances : Mme MOREAU remplace M. GAUCHI – Mme JOUANNY remplace M. PARAYRE – Mme POITOU 
remplace M. TOUZET et M. PICOURET remplace M. COUSSEIROUX. 
 
Secrétaire de séance : M. Franck SIMON-CHAUTEMPS 
 
Avant qu’il ne soit procédé à l’appel des Conseillers présents, M. Le Président donne la parole à M. Gilles 
BEAUCHOUX, Président de l’association 2Cube et Héloïse RIGAL, Responsable, pour une présentation des activités 
de l’association. 
 
Document de référence : Powerpoint de présentation projeté en séance, consultable sur demande.  
 
L’association 2 Cube est une pépinière d’entreprises située à Aubusson dont le rayonnement s’étend notamment  
sur le territoire de la Communauté de communes Creuse Sud-Ouest.  
Depuis sa création, l’association comptabilise la participation à 13 projets sur le territoire de l’EPCI et 4 créations 
d’entreprises. 
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La pépinière s’illustre dans des projets innovants ou expérimentaux. Leurs projets pour l’année 2019 sont les 
suivants : 

- Accueil des porteurs de projet, 
- Promotion de l’immobilier d’entreprise vacant, 
- Favoriser l’implantation des entreprises sur le territoire à la sortie de la pépinière, 
- Encourager la transmission et la reprise d’activité, 
- Faciliter les échanges entre chefs d’entreprises,  
- Soutenir le co-working. 

 
M. Le Président remercie M. BEAUCHOUX et Mme RIGAL pour cette présentation. 
 
La séance est ouverte et M. Le Président constate que le quorum est atteint (avec 49 Conseillers physiquement 
présents) avant d’appeler les volontaires pour assurer les fonctions de secrétaire de séance.  
Franck SIMON-CHAUTEMPS est désigné pour assurer ces fonctions. 
(49 présents et 56 votants). 
 
 

1. DETERMINATION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DU BLOC DE COMPETENCES OBLIGATOIRES 
« AMENAGEMENT DE L’ESPACE COMMUNAUTAIRE ». (Délibération n°2018-12-01) 

 
M. Le Président rappelle qu’une proposition de l’intérêt communautaire adaptée aux statuts adoptés par le Conseil 
communautaire en date du 26 septembre 2018 a été présentée en séance le 29 novembre 2018 puis rejetée.  
Il précise que la définition de l’intérêt communautaire a pour objectif de répartir les compétences en limitant les 
champs d’actions entre les Communes membres et l’intercommunalité. 
Il est déterminé par la seule décision de l’Assemblée, sans vote des Communes, et peut être modifié à tout moment 
à condition d’être adopté à la majorité des 2/3 de ses membres, soit au moins 43 suffrages exprimés favorables. 
 
M. Le Président indique que la rédaction du bloc de compétence obligatoire « Aménagement de l’espace 
communautaire » du projet de statuts approuvé par le Conseil est la suivante : 
 
« 4.1.1. En matière d'aménagement de l'espace communautaire : schéma de cohérence territoriale et schéma de 
secteur ; à compter du 1er janvier 2018, plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 
communale ; zones d'aménagement concerté d'intérêt communautaire. » 
 
M. Le Président propose au Conseil communautaire de définir l’intérêt communautaire suivant au sein du bloc de 
compétences obligatoires précité : 
 
- La création, l’aménagement, la gestion des ZAC exclusivement à vocation économique. 
 
 
Après avoir entendu cet exposé et en avoir débattu, le Conseil communautaire, avec 54 avis favorables et 2 
abstentions (Mme JOUANNY et M. MAZIERE) : 

 Décide que relève de l’intérêt communautaire la composante suivante du bloc de compétences 
obligatoires « Aménagement de l’espace communautaire » : 
- La création, l’aménagement, la gestion des ZAC exclusivement à vocation économique 

 Autorise M. Le Président à signer tout document se rapportant à cette décision. 
(49 présents – 56 votants)  
 
 
2. DETERMINATION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DU BLOC DE COMPETENCES OBLIGATOIRES « ACTIONS 
DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ». (Délibération n°2018-12-02) 

 
M. Le Président précise que la rédaction du bloc de compétences obligatoires « Actions de développement 
économique » du projet de statuts approuvé par le Conseil est la suivante : 
 



Page 3 sur 28 
 

« 4.1.2. Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 du CGCT ; 
création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales 
d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ».  
 
Le Président propose au Conseil communautaire de définir l’intérêt communautaire suivant au sein du bloc de 
compétences obligatoires précité : 
 
- En matière de politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt 
communautaire : 
o Conseil à la création, la reprise et la transmission des commerces implantés sur le territoire 
communautaire. 
o Promotion des filières valorisant les ressources locales dans les productions, notamment par le 
développement des circuits courts et la création d’une marque territoriale. 
o Gestion de la station-service implantée à Royère de Vassivière.  
 
 
Après avoir entendu cet exposé et en avoir débattu, le Conseil communautaire, avec 55 avis favorables et 1 
abstention (Mme JOUANNY) : 

 Décide que relèvent de l’intérêt communautaire les composantes suivantes du bloc de compétences 
obligatoires « Actions de développement économique » : 
- En matière de politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt 
communautaire : 
o Conseil à la création, la reprise et la transmission des commerces implantés sur le territoire 
communautaire. 
o Promotion des filières valorisant les ressources locales dans les productions, notamment par le 
développement des circuits courts et la création d’une marque territoriale. 
o Gestion de la station-service implantée à Royère de Vassivière.  

 Autorise M. Le Président à signer tout document se rapportant à cette décision. 
(49 présents – 56 votants)  
 
 

3.  DETERMINATION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DU BLOC DE COMPETENBCE OPTIONNELLE 
« PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT ». (Délibération n°2018-12-03)   

 
M. Le Président précise que la rédaction du bloc de compétence optionnelle « Protection et mise en valeur de 
l’environnement » du projet de statuts approuvé par le Conseil est la suivante : 
 
« 4.2.1. Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux 
et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie  
- Protection et mise en valeur de l’environnement : 
Elaboration et mise en œuvre d’une stratégie pour la préservation de la biodiversité, des paysages et des 
continuités écologiques, déclinaison du Schéma Régional de Cohérence Ecologique ».  
 
Le Président propose au Conseil communautaire de définir l’intérêt communautaire suivant au sein du bloc de 
compétence optionnelle précité : 
 
- Protection et mise en valeur de l’environnement : 
Elaboration et mise en œuvre d’une stratégie pour la préservation de la biodiversité, des paysages et des 
continuités écologiques, déclinaison du Schéma Régional de Cohérence Ecologique. 
o L’aménagement, la gestion et la valorisation des sites naturels suivants :  
* La Lande d’Augerolles, les Champs de pierres et les cascades d’Augerolles, la tourbière de l’étang Bourdeau, 
implantées sur la commune de Saint-Pardoux-Morterolles. 
* Les landes et tourbières de la Mazure, implantées sur les communes de Royère-de-Vassivière, Saint-Pierre-
Bellevue et Le Monteil-au-Vicomte.  
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* La Rigole du Diable, implantée sur les communes de Royère-de-Vassivière et du Monteil-au-Vicomte. 
* La Cascade des Jarrauds, implantée sur la commune de Saint-Martin-Château. 
* La forêt d‘Epagne, implantée sur les communes de Saint-Martin-Sainte-Catherine et Saint-Pierre-Chérignat. 
* La Pierre aux Neufs Gradins, implantée sur la commune de Soubrebost. 
* L’étang tourbière de Prugnolas, implanté sur la commune de Royère-de-Vassivière. 
* La lande des Gorges du Thaurion, implantée sur la commune de Thauron. 
* La forêt intercommunale d’Arpeix, implantée sur la commune de Royère-de-Vassivière. 
 
o La création, l’aménagement, l’entretien, la gestion, le balisage, la valorisation des chemins de 
randonnées et des sentiers de découverte et d’interprétation. Relèvent de l’intérêt communautaire les itinéraires 
répondant aux critères suivants : 
* Passant par un site naturel ou touristique reconnu d’intérêt communautaire. 
* Ou labellisés « Qual’iti Creuse ». 
* Ou concernés par les 2 critères cumulatifs suivants : 
 Localisés sur au moins deux Communes membres du territoire intercommunal. 
 Comprenant un taux maximal de route goudronnée fixé à 25 % du linéaire total. 
 
- Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie :  
o Instauration d’une démarche territoriale intégrée de transition énergétique dans la perspective d’évoluer 
vers un territoire à énergie positive.  
 
 
M. DERIEUX souhaite savoir si la définition de l’intérêt communautaire tel qu’il est présenté propose la rétrocession 
de la gestion des chemins de randonnée aux Communes.  
M. Le Président propose de conserver l’item ayant attrait aux sentiers de randonnée tel que présenté, précisant 
que l’intérêt communautaire pourra être modifié le cas échéant à la suite des orientations budgétaires qui seront 
définies par le Conseil communautaire.  
L’Assemblée approuve cette proposition à la majorité. 
 
M. JOUHAUD demande des précisions sur l’intitulé : « Instauration d’une démarche territoriale intégrée de 
transition énergétique dans la perspective d’évoluer vers un territoire à énergie positive ». S’agit-il d’une simple 
étude ou d’une démarche, qui sous-entend la réalisation d’un projet global ? 
M. Le Président traduit cet énoncé par le souhait de mener une réflexion sur le devenir d’un territoire à énergie 
positive. 
M. RIGAUD insiste sur l’importance des termes utilisés. Il estime qu’une réflexion ne traduit pas la réalisation d’un 
projet contrairement à une démarche. La position de la Communauté de communes sur ce sujet est à éclaircir. 
M. JOUHAUD pense qu’il est regrettable d’engager des frais dans le lancement d’études non suivies de réalisations.  
 
Pour M. GRENOUILLET, cette idée traduit la mise en place d’une transition énergétique sur une partie du territoire 
en vue de l’étendre par la suite à tout le périmètre. 
 
M. MARTINEZ propose d’incorporer cet énoncé dans un autre bloc de compétence de l’intérêt communautaire. 
M. JOUHAUD assure que la transition énergétique a toute sa place dans le bloc de compétence « Protection et mise 
en valeur de l’environnement » et rappelle que son intervention concerne la précision de la démarche seule. 
 
Après avoir entendu la remarque soulevée par M. JOUHAUD, Mme LAPORTE propose de maintenir le terme 
« démarche ». Elle précise que le vote de l’intérêt communautaire n’implique aucune immédiateté. Une démarche 
complète pourra être envisagée lorsque la collectivité retrouvera une capacité d’investissement. 
 
 
Après avoir entendu cet exposé et en avoir débattu, le Conseil communautaire, avec 54 avis favorables et 2 
abstentions (Mme JOUANNY et M. MAZIERE) : 

 Décide que relèvent de l’intérêt communautaire les composantes suivantes du bloc de compétence 
optionnelle « Protection et mise en valeur de l’environnement » : 

o L’aménagement, la gestion et la valorisation des sites naturels suivants :  
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* La Lande d’Augerolles, les Champs de pierres et les cascades d’Augerolles, la tourbière de l’étang 
Bourdeau, implantées sur la commune de Saint-Pardoux-Morterolles. 

* Les landes et tourbières de la Mazure, implantées sur les communes de Royère-de-Vassivière, Saint-
Pierre-Bellevue et Le Monteil-au-Vicomte.  

* La Rigole du Diable, implantée sur les communes de Royère-de-Vassivière et du Monteil-au-Vicomte. 
* La Cascade des Jarrauds, implantée sur la commune de Saint-Martin-Château. 
* La forêt d‘Epagne, implantée sur les communes de Saint-Martin-Sainte-Catherine et Saint-Pierre-

Chérignat. 
* La Pierre aux Neufs Gradins, implantée sur la commune de Soubrebost. 
* L’étang tourbière de Prugnolas, implanté sur la commune de Royère-de-Vassivière. 
* La lande des Gorges du Thaurion, implantée sur la commune de Thauron. 
* La forêt intercommunale d’Arpeix, implantée sur la commune de Royère-de-Vassivière. 

o La création, l’aménagement, l’entretien, la gestion, le balisage, la valorisation des chemins de randonnées et 
des sentiers de découverte et d’interprétation. Relèvent de l’intérêt communautaire les itinéraires répondant 
aux critères suivants : 

* Passant par un site naturel ou touristique reconnu d’intérêt communautaire. 
* Ou labellisés « Qual’iti Creuse ». 
* Ou concernés par les 2 critères cumulatifs suivants : 

 Localisés sur au moins deux Communes membres du territoire intercommunal. 
 Comprenant un taux maximal de route goudronnée fixé à 25 % du linéaire total. 

La liste des itinéraires de randonnée reconnus d’intérêt communautaire figure en annexe de la délibération 
- Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie :  

o Instauration d’une démarche territoriale intégrée de transition énergétique dans la perspective d’évoluer 
vers un territoire à énergie positive.  
 Autorise M. Le Président à signer tout document se rapportant à cette décision. 

(49 présents – 56 votants)  
 
 

4. DETERMINATION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DU BLOC DE COMPETENCE OPTIONNELLE 
« POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE ». (Délibération n°2018-12-04)   
 

M. Le Président précise que la rédaction du bloc de compétence optionnelle « Politique du logement et du cadre de 
vie » du projet de statuts approuvé par le Conseil est la suivante : 

 « 4.2.2. Politique du logement et du cadre de vie : politique du logement social d’intérêt communautaire et action, 
par des opérations d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées ».  
 
M. Le Président propose au Conseil communautaire de définir l’intérêt communautaire suivant au sein du bloc 
précité : 

- L’élaboration d’une stratégie en matière d’habitat et de logement : 
o Observation et analyse des marchés du logement. 
o Définition des orientations stratégiques, des outils et des actions en matière de logement (de type 
Programme local de l’habitat). 
 
- Les programmes de construction et/ou réhabilitation des logements locatifs publics : 
o Gestion du parc locatif communautaire dans le cadre des baux à réhabilitation en vigueur passés avec les 
Communes membres (liste des logements concernés en annexe de la délibération), en excluant toute opération 
nouvelle. 
o Maintien des engagements financiers de subvention et de garantie d’emprunt en faveur des opérateurs de 
logement social, pour les opérations en cours (liste des opérations concernées en annexe de la délibération), en 
excluant toute opération nouvelle. 
 
- Animation, accompagnement financier et suivi des projets d’amélioration de l’habitat privé : 
o Dans le cadre de dispositifs de type OPAH, PIG, ou en secteur diffus. 
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o Dans le cadre de dispositifs de valorisation du patrimoine bâti traditionnel, associé à une habitation. 
 
 
M. Le Président précise que les libellés de cet intérêt communautaire ont été révisés suite aux orientations 
étudiées au cours des ateliers de travail et de la commission thématique réunis en novembre 2018. 
 
M. JOUHAUD demande à M. Le Président de confirmer que l’énoncé « en excluant toute opération nouvelle » 
annule toute opération de réhabilitation de logement sur le territoire de l’ex CCBRV.  
M. Le Président répond par l’affirmative. Mme JOUANNETAUD complète en expliquant que la proportion allouée à 
la gestion et à la réhabilitation des logements représente une part très importante du budget de fonctionnement 
de la collectivité et qu’il devient difficile d’équilibrer ce budget. 
 
Mme LAPORTE explique que les opérations réalisées à ce jour ont pu bénéficier d’importants financements qui ne 
sont plus reconduits depuis quelques années. 
 
M. RIGAUD soutient le programme d’amélioration de l’habitat privé offrant aux bénéficiaires la possibilité de sortir 
de situations précaires mais se questionne quant au rôle de la collectivité sur la gestion de logements. Il estime que 
cette activité relève des missions d’un agent immobilier. Pour lui, cet alinéa doit être retiré de l’intérêt 
communautaire. 
 
M. TRUNDE rappelle les enjeux de cette compétence dont l’objectif premier était le soutien aux Communes pour le 
financement des opérations de réhabilitation des logements publics laissés vacants. Il indique que la Communauté 
de communes pouvait prendre en charge les travaux dès lors que l’opération dépassait un montant de 60 000€HT.  
Ces réhabilitations ont permis de maintenir des populations et ont contribué à l’économie locale considérant 
qu’une majorité des travaux ont été confiés à des entreprises du territoire.  Néanmoins, au vu de la situation 
financière de la collectivité et de la suppression des financements sur de telles opérations, M. TRUNDE estime qu’il 
est légitime de s’interroger sur cette compétence et préconise la réalisation d’un diagnostic pour l’aide à la 
décision.  
 
M. PATEYRON indique que ces réhabilitations sont régies par la signature de baux à réhabilitation dont les 
engagements, pris sur plusieurs années, vont arriver à échéance 
S’il juge important de maintenir les engagements existants jusqu’au terme des baux, il propose toutefois de ne pas 
reconduire ni élargir la compétence à l’ensemble du territoire intercommunal considérant l’évolution des 
financements liés à ce type d’opérations.  
M. SARTY propose de maintenir le libellé présenté dans le bloc de compétence optionnelle « Politique du logement 
et du cadre de vie » considérant qu’une discussion pourra à nouveau intervenir lorsque les finances de la 
Communauté de communes le permettront. 
 
 
Après avoir entendu cet exposé et en avoir débattu, le Conseil communautaire, avec 48 avis favorables et 8 
abstentions (Mmes SPRINGER, JOUANNY et MM. JOUHAUD, RIGAUD, SZCEPANSKI, MAZIERE, DUGAY et 
CHAUSSADE) : 

 Décide que relèvent de l’intérêt communautaire les composantes suivantes du bloc de compétence 
optionnelle « Politique du logement et du cadre de vie » : 

- L’élaboration d’une stratégie en matière d’habitat et de logement : 
o Observation et analyse des marchés du logement. 
o Définition des orientations stratégiques, des outils et des actions en matière de logement (de type 

Programme local de l’habitat).  
- Les programmes de construction et/ou réhabilitation des logements locatifs publics : 

o Gestion du parc locatif communautaire dans le cadre des baux à réhabilitation en vigueur passés 
avec les Communes membres (liste des logements concernés en annexe de la délibération), en 
excluant toute opération nouvelle. 

o Maintien des engagements financiers de subvention et de garantie d’emprunt en faveur des 
opérateurs de logement social, pour les opérations en cours (liste des opérations concernées en 
annexe de la délibération), en excluant toute opération nouvelle. 
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- Animation, accompagnement financier et suivi des projets d’amélioration de l’habitat privé : 
o Dans le cadre de dispositifs de type OPAH, PIG, ou en secteur diffus. 
o Dans le cadre de dispositifs de valorisation du patrimoine bâti traditionnel, associé à une 

habitation. 
 Autorise Le Président à signer tout document se rapportant à cet intérêt communautaire. 

(49 présents – 56 votants)  
 

 
5. DETERMINATION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DU BLOC DE COMPETENCE OPTIONNELLE 

« CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D’EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS ET 
D’EQUIPEMENTS DE L’ENSEIGNEMENT PREELEMENTAIRE ET ELEMENTAIRE ». (Délibération n°2018-12-05) 

 
M. Le Président précise que la rédaction du bloc de compétence optionnelle « Construction, entretien et 
fonctionnement d’équipements culturels et sportifs et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et 
élémentaire » du projet de statuts approuvé par le Conseil est la suivante : 

 « 4.2.3. Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs et d’équipements de 
l’enseignement préélémentaire et élémentaire ».  
 
Le Président propose au Conseil communautaire de définir l’intérêt communautaire suivant au sein du bloc de 
compétence optionnelle précité : 
 
- En matière d’équipements sportifs :  
o La gestion du hall « Rouchon-Mazérat » implanté à Bourganeuf.  
 
- En matière d’équipements culturels :  
o La gestion du cinéma « Claude Miller », implanté à Bourganeuf. 
o La gestion de la salle culturelle « Confluences », implantée à Bourganeuf. 
o La gestion de l’Espace culturel « Claude Chabrol », implanté à Sardent. 
o La gestion de la résidence d'artistes et l'hébergement du moulin de l'abbaye, implantés au Moutier d'Ahun. 
 
 
Après avoir entendu cet exposé et en avoir débattu, le Conseil communautaire, avec 52 avis favorables et 4 
abstentions (Mmes JOUANNY, MOREAU et MM. MAZIERE, MARTINEZ) : 

 Décide que relèvent de l’intérêt communautaire les composantes suivantes du bloc de compétence 
optionnelle « Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs et d’équipements de 
l’enseignement préélémentaire et élémentaire » : 
- En matière d’équipements sportifs :  

o La gestion du hall  « Rouchon-Mazérat» implanté à Bourganeuf.  
- En matière d’équipements culturels :  

o La gestion du cinéma « Claude Miller », implanté à Bourganeuf. 
o La gestion de la salle culturelle « Confluences », implantée à Bourganeuf. 
o La gestion de l’Espace culturel « Claude Chabrol », implanté à Sardent. 
o La gestion de la résidence d'artistes et l'hébergement du moulin de l'abbaye, implantés au Moutier d'Ahun. 
 Autorise le Président à signer tout document se rapportant à cet intérêt communautaire. 

(49 présents – 56 votants) 
 
  



Page 8 sur 28 
 

 
6. DETERMINATION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DU BLOC DE COMPETENCE OPTIONNELLE « CREATION 

OU AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE VOIRIE D’INTERET COMMUNAUTAIRE » .  (Délibération n°2018-12-
06)   

 
M. Le Président précise que la rédaction du bloc de compétence optionnelle « Création ou aménagement et 
entretien de voirie d’intérêt communautaire » du projet de statuts approuvé par le Conseil est la suivante : 

 « 4.2.4. Création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire ».  
 
Le Président propose au Conseil communautaire de définir l’intérêt communautaire suivant au sein du bloc de 
compétence optionnelle précité : 
 
- La voie communale n°25 reliant la voie communale n°12 à l’ensemble bâti du hall « Rouchon-Mazérat » et de la 
salle culturelle « Confluences » ainsi qu’au bâtiment industriel de Sagnat-Martys, implantés à Bourganeuf. 
 
Mme HYLAIRE s’interroge sur l’absence de mention de la portion de route desservant la zone d’activité d’Ahun. 
M. PACAUD l’informe que ce n’est pas une route, c’est la zone en elle-même. Les voies bordant cette zone 
s’inscrivent dans les voiries communales de sa commune. 
M. Le Président confirme que la VC n°25 est la seule recensée, hors voierie de zone d’activité.  
 
 
Après avoir entendu cet exposé et en avoir débattu, le Conseil communautaire, avec 54 avis favorables et 2 
abstentions (Mme JOUANNY et M. MARTINEZ) : 

 Décide que relève de l’intérêt communautaire la composante suivante du bloc de compétence optionnelle « 
« Création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire » : 

- La voie communale n°25 reliant la voie communale n°12 à l’ensemble bâti du hall « Rouchon-Mazérat » et de 
la salle culturelle « Confluences » ainsi qu’au bâtiment industriel de Sagnat-Martys, implantés à Bourganeuf. 

 Autorise Le Président à signer tout document se rapportant à cet intérêt communautaire. 
(49 présents – 56 votants) 

 
 

7. DETERMINATION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DU BLOC DE COMPETENCE OPTIONNELLE « ACTION 
SOCIALE D’INTERET COMMUNAUTAIRE ». (Délibération n°2018-12-07) 

 
M. Le Président précise que la rédaction du bloc de compétence optionnelle « Action sociale d’intérêt 
communautaire » du projet de statuts approuvé par le Conseil est la suivante : 
 
 « 4.2.5. Action sociale d’intérêt communautaire ».  
 
Le Président propose au Conseil communautaire de définir l’intérêt communautaire suivant au sein du bloc de 
compétence optionnelle précité : 
 
- En matière de petite enfance : 
o L’élaboration, la coordination et la mise en œuvre d’un Projet Educatif de Territoire sur l’ensemble du 
territoire intercommunal. 
o L’entretien, l’aménagement et la gestion des Accueils de Loisirs Sans Hébergement publics d’Ahun et de 
Sardent. 
o L’entretien et la gestion d’un accueil public de jeunes sans hébergement à Ahun. 
o L’organisation de séjours de vacances par les services de l’accueil de jeunes publics sans hébergement 
d’Ahun. 
o La création, l’aménagement, l’entretien et la gestion de structures publiques d’accueil de la petite enfance, 
à l’exclusion des garderies (avant et après l’école), sur les communes suivantes : Ahun, Ars, Banize, Chamberaud, La 
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Chapelle-Saint-Martial, Chavanat, Le Donzeil, Fransèches, Janaillat, Lépinas, Maisonnisses, Moutier-d’Ahun, 
Pontarion, La Pouge, Saint-Avit-Le-Pauvre, Saint-Georges-La-Pouge, Saint-Hilaire-La-Plaine, Saint-Hilaire-le-Château, 
Saint-Martial-le-Mont, Saint-Michel-de-Veisse, Sardent, Sous-Parsat, Thauron, Vidaillat. 
o La création, l’aménagement, l’entretien et la gestion d’un Relais Assistantes Maternelles – Parents – 
Enfants couvrant les communes suivantes : Ahun, Ars, Banize, Chamberaud, La Chapelle-Saint-Martial, Chavanat, Le 
Donzeil, Fransèches, Janaillat, Lépinas, Maisonnisses, Moutier-d’Ahun, Pontarion, La Pouge, Saint-Avit-Le-Pauvre, 
Saint-Georges-La-Pouge, Saint-Hilaire-La-Plaine, Saint-Hilaire-le-Château, Saint-Martial-le-Mont, Saint-Michel-de-
Veisse, Sardent, Sous-Parsat, Thauron, Vidaillat. 
o L’étude de l’harmonisation de la compétence sur l’ensemble du territoire intercommunal. 
 
- En matière de santé : 
o Participation à la constitution d’un ou de réseaux de santé et à des actions partenariales dans le cadre d’un 
contrat local de santé. 
o L’aménagement, la gestion et l’entretien des bâtiments suivants :  
* La Maison de santé Pluridisciplinaire (MSP) à Bourganeuf. 
* Le cabinet d’exercice regroupé à Saint-Dizier-Leyrenne (fonctionnant en lien avec la MSP de 
Bourganeuf), s’inscrivant dans les objectifs du pôle territorial de santé. 
* La maison médicale à Ahun.  
 
- Etudes de diagnostic sur d’autres services à la population.  
 
La composante du bloc de compétence « Action sociale d’intérêt communautaire » en matière de petite 
enfance fait débat. 
 
M. JOUHAUD souhaite connaitre la position définitive de l’Assemblée quant à l’extension de la compétence 
Enfance-Jeunesse sur l’ensemble du territoire. Il tient en effet à préciser qu’en conservant la territorialisation, des 
communes, comme Bourganeuf qui possède son propre CEJ, paient en interne leurs services communaux mais 
également en tant que membre solidaire de l’EPCI pour financer la gestion du programme mis en œuvre sur le 
territoire de l’ex-CIATE. 
 
Mme HYLAIRE propose de supprimer le terme de « création » étant précisé que les communes ciblées sont déjà 
bénéficiaires et que le développement ne devrait intervenir que dans le cadre de l’extension de la compétence à 
l’ensemble du territoire. 
M. DERIEUX est favorable au maintien du terme « création ». Il réaffirme que l’un des objectifs d’une fusion reste 
l’harmonisation des compétences à l’ensemble du nouveau périmètre à travers la solidarité financière Aussi il 
demande que soit fait référence à la réalisation d’une étude « en vue de l’harmonisation de la compétence ».  
 
Au vu de ces échanges, Mme HYLAIRE demande la non territorialisation de la compétence. M. DERIEUX propose 
alors de lister les 44 communes membres de la Communauté de communes. 
 
Mme HYLAIRE évoque les difficultés financières rencontrées actuellement par la Communauté de communes. Elle 
souhaite savoir si ce débat trouvera une issue. 
Mme DEFEMME partage le besoin de solidarité financière évoqué par M. DERIEUX et cite l’exemple de la commune 
de Saint Michel de Veisse qui ne dispose pas directement des services existants.  
 
M. GRENOUILLET rappelle que l’avantage du service de garde itinérant à travers le déplacement vers des 
Communes différentes chaque année est de garantir leurs services à un plus grand nombre.  
 
M. Le Président précise l’importance du terme « création ». En le retirant de la définition de l’intérêt 
communautaire, les communes auront la possibilité de construire ou réhabiliter des bâtiments dédiés à cette 
compétence et la Communauté de communes devra en assurer ensuite la gestion en lieu et place des Communes.  
 
M. MARTINEZ insiste sur la nécessité d’étendre en totalité cette compétence à l’ensemble du territoire en 
dépassant le stade des études. 
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M. DUGAY rejoint la remarque de M. MARTINEZ. Il indique que les membres du Conseil communautaire ont 
présenté une extension de la compétence au 01 septembre 2019 à leurs équipes municipales lors de l’approbation 
des nouveaux statuts de l’EPCI. 
 
M. LAGRANGE estime que l’extension des compétences va de pair avec l’augmentation de la participation des 
Communes et qu’il s’agit d’un aspect à ne pas négliger.  
 
M. SIMON-CHAUTEMPS souhaite connaître les coûts réels engendrés par l’extension de la compétence. 
M. Le Président indique que la reprise de la gestion des services communaux de Bourganeuf représente un coût de 
122 000 € à ajouter aux 273 000 € de dépenses actuelles. 
M. JOUHAUD précise que la Commune de Bourganeuf pourrait participer à hauteur de 67 000€, ramenant la part 
de la Communauté de communes à 55 000€. (Cf compte-rendu de la CLECT). 
M. JOUHAUD demande si l’extension de la compétence Enfance-Jeunesse représente une réelle urgence.  
M. GRENOUILLET affirme que cette décision doit être prise en compte dans l’élaboration du nouveau CEJ pour la 
période 2018-2021. 
M. DERIEUX demande également à ce que la décision soit prise. 
M. PACAUD estime que la fusion a pour objectif principal d’harmoniser chaque compétence existante à l’ensemble 
du nouveau territoire mais souligne les difficultés financières rencontrées. 
 
M. Le Président demande à l’Assemblée de se positionner.  
Mme LAPORTE insiste sur le choix des termes. Inscrire « compétence exercée sur l’intégralité du périmètre 
communautaire à compter du 01 septembre 2019 » impose sa mise en œuvre.  
 
Au terme des échanges sur cet item, le Conseil communautaire, avec 48 avis favorables, 3 avis contraires 
(MM. CHAUSSADE, DERIEUX et MARTINEZ) et 5 abstentions (Mmes JOUANNY, HYLAIRE et MM. MAZIERE et PEROT 
avec pouvoir de M. GUILLAUMOT) décide d’amender la proposition comme suit : 
- En matière de petite enfance, d’enfance jeunesse, la compétence est exercée sur l’intégralité du périmètre 
communautaire à compter du 1er septembre 2019 : 
o Elaboration, coordination et mise en œuvre d’un Projet Educatif de Territoire. 
o La création, l’aménagement, la gestion et l’entretien de l’ensemble des micro-crèches et multi-accueils 
publics. 
o La création, l’aménagement et la gestion d’un Relais Assistantes Maternelles (RAM) et d’un Lieu d’Accueil 
Enfants Parents (LAEP). 
o La création, la gestion, l’aménagement et l’entretien de l’ensemble des Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) publics, durant le temps du mercredi, hors garderies périscolaires (avant et après l’école), et 
des petites et grandes vacances. 
o La création, la gestion, l’aménagement et l’entretien de l’ensemble des équipements affectés aux Accueils 
Jeunes Sans Hébergement, au titre du temps extrascolaire. 
 
M. Le Président soumet au vote l’intégralité du bloc de compétence optionnelle « Action sociale d’intérêt 
communautaire ».  
 
Après avoir entendu cet exposé et en avoir débattu, le Conseil communautaire, avec 50 avis favorables, 2 avis 
contraires (MM. DERIEUX et MARTINEZ) et 3 abstentions (Mmes JOUANNY, HYLAIRE et M. MAZIERE) : 

 Décide que relèvent de l’intérêt communautaire les composantes suivantes du bloc de compétence 
optionnelle « Action sociale d’intérêt communautaire » : 
- En matière de petite enfance, d’enfance jeunesse, la compétence est exercée sur l’intégralité du périmètre 
communautaire à compter du 1er septembre 2019 : 
o Elaboration, coordination et mise en œuvre d’un Projet Educatif de Territoire. 
o La création, l’aménagement, la gestion et l’entretien de l’ensemble des micro-crèches et multi-accueils 
publics. 
o La création, l’aménagement et la gestion d’un Relais Assistantes Maternelles (RAM) et d’un Lieu d’Accueil 
Enfants Parents (LAEP). 
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o La création, la gestion, l’aménagement et l’entretien de l’ensemble des Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) publics, durant le temps du mercredi, hors garderies périscolaires (avant et après l’école), et 
des petites et grandes vacances. 
o La création, la gestion, l’aménagement et l’entretien de l’ensemble des équipements affectés aux Accueils 
Jeunes Sans Hébergement, au titre du temps extrascolaire. 
- En matière de santé : 
o Participation à la constitution d’un ou de réseaux de santé et à des actions partenariales dans le cadre d’un 
contrat local de santé. 
o L’aménagement, la gestion et l’entretien des bâtiments suivants :  
* La Maison de santé Pluridisciplinaire (MSP) à Bourganeuf. 
* Le cabinet d’exercice regroupé à Saint-Dizier-Leyrenne (fonctionnant en lien avec la MSP de 
Bourganeuf), s’inscrivant dans les objectifs du pôle territorial de santé. 
* La maison médicale à Ahun.  
- Etudes de diagnostic sur d’autres services à la population.  

 Autorise le Président à signer tout document se rapportant à cet intérêt communautaire. 
(48 présents – 55 votants) 

 
A noter que M. SZCEPANSKI était présent pour voter l’amendement mais absent pour voter la définition de l’intérêt 
communautaire de la compétence optionnelle « Action sociale d’intérêt communautaire » dans sa globalité.  
 
 
8. PRESENTATION ET DECISION SUR LE NOUVEAU CONTRAT ENFANCE-JEUNESSE (CEJ) POUR LA PERIODE 2018-

2021. (Délibération n°2018-12-08)   
 
M. GRENOUILLET, Vice-Président en charge des services à la personne, indique que les deux Contrats Enfance-
Jeunesse (CEJ) du territoire intercommunal sont arrivés à échéance le 31/12/2017 :  

 CEJ de la Communauté de communes 
 CEJ de la Commune de Bourganeuf 
 

Il informe l’Assemblée que la signature du prochain CEJ doit avoir lieu avant le 31/12/2018. Les partenaires tels que 
la CAF et la MSA demandent la signature d’un seul contrat sur le territoire intercommunal avec plusieurs 
signataires possibles le cas échéant, pour quatre années avec effet rétroactif au 01/01/2018. 
 
M. GRENOUILLET rappelle qu’un CEJ est un contrat d’objectifs et de co-financement qui contribue au 
développement de l’accueil destiné aux enfants et aux jeunes jusqu’à 17 ans révolus en :  
 Favorisant le développement et l’amélioration de l’offre d’accueil  
 Recherchant l’épanouissement et l’intégration dans la société des enfants et des jeunes par des actions 
favorisant l’apprentissage de la vie sociale et la responsabilisation des plus grands.  
 
La convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de prestation de service Contrat 
« Enfance-Jeunesse » (Psej)  
Elle a pour objet de :  
 Déterminer l’offre de service adaptée aux besoins des usagers et aux disponibilités financières des co-
contractants et les conditions de sa mise en œuvre ;  
 D’écrire le programme des actions nouvelles prévues dans le schéma de développement ;  
 Fixer les engagements réciproques entre les signataires.  
 
M. GRENOUILLET précise que le Conseil communautaire ne doit délibérer que sur les actions sur lesquelles il est 
compétent. Il est donc proposé de réinscrire les actions déjà existantes sur le territoire afin de garantir et de 
maintenir leur financement :  
 Etablissement d’Accueil du jeune enfant de 10 places à Ahun  
 Micro-crèche itinérante 6 places (RAM) 
 Relais d’Assistants Maternels itinérant  
 Accueil de Loisirs sans Hébergement Ahun-Sardent  


